
Vous recherchez un emplacement à flot l’été et une place à terre l’hiver 
dans un même et unique contrat. Le contrat DUO Saint Goustan / Etel est 
fait pour vous.  

Pour toute souscription d’un nouveau contrat annuel, des frais de ges-
tions de 60 €TTC sont appliqués. 

 

Caractéristiques du contrat  

- 1er Avril au 1er Octobre : emplacement au corps mort de 
Saint Goustan                                                                   

- 1er Octobre au 1er Avril : emplacement à terre au port        
d’Etel (emplacement à terre + ber + 1 aller retour                                                                                  

- Vos escales gratuites dans les ports de la Compagnie des 
Ports du Morbihan (2 nuitées consécutives par escale          
maximum)                                                                                   

- Le propriétaire se charge de l’aller retour entre le port de Saint 
Goustan jusqu’à la zone de manutention 

Nouveau : demander le transfert aller/retour de votre  bateau 
par la route entre Saint goustan et celui du port d’Etel 

SAINT GOUSTAN / ETEL  

CAT 
LONGUEUR HORS 

TOUT 
LARGEUR HORS 

TOUT 
SURFACES HORS 

TOUT 
TARIFS                    

A 5.99 2.30 13.78 1775 

B 6.49 2.45 15.90 1939 

C 6.99 2.60 18.17 2104 

D 7.49 2.70 20.22 2286 

E 7.99 2.80 22.37 2471 

F 8.49 2.95 25.02 2649 

TARIFS ANNUELS DUO SAINT GOUSTAN / ETEL 2026(TTC) 


